
 
   
 

FICHE 5 - PROCÉDURE DE RECRUTEMENT SPECIFIQUE (2026) 

 
 
 
PRINCIPES 

 

Le recrutement spécifique concerne : 

✓ Les 2ndes : STHR (Hôtellerie, Restauration), S2TMD (Théâtre, Musique, Danse), Création-

Culture-Design, section Internationale Britannique ; section Binationale Franco/Espagnol-Le 

Bachibac 

✓ Les filières professionnelles : Sécurité, Hôtellerie-Restauration, Alimentation, Métiers de la 

Beauté et du Bien-être, esthétique et coiffure. 

Différentes modalités de sélections sont organisées selon les formations : entretiens, tests, 

épreuves sportives, réalisations de productions, auditions, commissions.  

Tous les élèves de 3ème et 2nde intéressés participent à la procédure. 

 

  Le dossier de candidature est à demander et à retourner complété à l’établissement d’origine 

selon le calendrier joint.  

 

 
 
 
 
 
PROCEDURE 

 

✓ Les collèges d’origine (et non les familles) transmettent les dossiers « recrutement spécifique 

académique ». (Dossier 4) aux lycées choisis par les candidats, 
 

✓ Le collège remet à chaque candidat la convocation du lycée pour participer aux sélections, 
 

✓ Le lycée d’accueil complète le tableau EXCEL via l’espace partagé (NUAGE) Pour le :         

Mercredi 22 Avril 2026 (dernier délai) : 

▪ Liste classée des candidats ayant un avis « Très Favorable », égale à la capacité d’accueil, 

▪ Liste classée des candidats ayant un avis « Favorable », tient lieu de liste complémentaire  

▪ Liste classée des candidats ayant un avis « DéFavorable » 

Conseillez vivement aux candidats de formuler d’autres vœux d’affectation. 
 

✓ Le lycée d’accueil transmet la liste complète des candidats avec leur avis aux collèges d’origine, 

qui en informent leurs élèves et familles : Pour le Jeudi 24 Avril 2026 

Le fichier peut être extraite de l’espace partagé (NUAGE) 

https://nuage13.apps.education.fr/index.php/s/T92czAsNFyPE9Yg  
 

MODALITES 
D’AFFECTATION 

 

✓ Les élèves ayant un avis « très favorable » sont affectés (leur place a été réservée) seulement 

si la formation est choisie en vœu 1 par la famille, 

✓ La liste des avis « favorables » sert de liste complémentaire : En cas de désistement d’un 

candidat avec avis « très favorable », la DRAIO (ex.SAIO) affectera le candidat le mieux placé 

sur cette liste selon le classement établi par le lycée d’accueil. 

Aux résultats de l’affectation, les collèges remettent aux familles les notifications d’affectation, 

avec l’indication de la date limite d’inscription prévu par le lycée d’accueil. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOUVEAUTÉ 

NOUVEAUTÉ 

https://nuage13.apps.education.fr/index.php/s/T92czAsNFyPE9Yg


 
 

FICHE 5(suite) - PROCÉDURE DE RECRUTEMENT SPECIFIQUE - AFFICHE (R 2026) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
✓ Le compte-rendu de saisie doit être obligatoirement imprimé et signé par les représentants légaux. Ce document 

conservé dans l’établissement d’origine sert de preuve en cas de litige et recours contentieux. 

✓ L’affectation est assurée via AFFELNET Lycée. 

✓ Il est impératif de saisir un vœu montant* dans AFFELNET lycée pour les élèves de seconde de la filière, 

candidats à une 1ère pro « passerelle » afin de sécuriser leur affectation. 

* Vœu montant = 1ère pro dans le même établissement liée à la spécialité ou famille de métiers de la 2de pro. 

✓ L’affectation est assurée via AFFELNET 
 

 

Vacances Scolaires 
 et jours fériés 

 
Mi Carême :  
Le Jeudi 12 Mars 2026 
 
Pâques :  
du Jeudi 02 Avril 
(après la classe) 
Au 
 Lundi 20 Avril 2026 
(reprise des cours) 
 

Le lycée d’origine :  
Transmet la demande avec les 

pièces justificatives à 
l’établissement d’accueil (indiquant 
l’avis motivé de l’élève, de l’équipe 

pédagogique et du PSY EN) 

Le lycée d’accueil demandé : 
adresse la date de l’entretien à 

l’établissement d’origine  
(Conserve le dossier reçu) 

A l’issu de l’entretien, 
l’établissement d’accueil 

souhaité transmet à 
l’établissement d’origine l’avis 

obtenu par l’élève  
 

Famille : 
▪ Renseigne la fiche de recrutement spécifique 
▪ Constitue 1 dossier par formation demandée et par 

établissement (dossiers 4 et 4 suite) 
(Maximum 2 demandes par élève) 
▪ Remet la fiche à l’équipe pédagogique ou PSY EN 
(selon le calendrier académique) 

L’Etablissement d’origine : 
- Informe la famille (par écrit) de la date de l’entretien 

et/ou de l’épreuve  
- Complète le fichier EXCEL via l’espace partagé 

(NUAGE) en indiquant le(s) élève(s) qui ont 
souhaité passer un entretien et/ou une épreuve 

A l’issu du stage, au fil de l’eau,      
le Chef d’établissement 

d’accueil souhaité : 
 

Saisit dans l’espace partagé 
(NUAGE) l’avis obtenu par le 
candidat (Très Favorable, 
Favorable (liste complémentaire 
ou Défavorable), la filière 
préconisée, ainsi que la date 
d’immersion pour le :  
Mercredi 22 Avril 2026 
(Dernier délai) 

. 
:  

Pour le Post Seconde  
Du 18 Mai au 10 Juin 2026  

L’établissement 
d’origine  

Saisit le(s) vœu(x) de 
l’élève dans AFFELNET 

lycée 
 

Le lycée d’origine :  
Diffuse aux familles la procédure de recrutement 

spécifique via les différents canaux de communication 

EN CAS D’AVIS 
DEFAVORABLE,  
L’établissement 

d’origine et ou la PSY 
EN : 

 

Reçoit l’élève et sa 
famille pour envisager 
d’autres pistes, 
Saisit dans AFFELNET 
les vœux formulés  

Fiche Navette 

Lien de l’espace partagé pour la saisie des candidats et des avis :  

https://nuage13.apps.education.fr/index.php/s/T92czAsNFyPE9Yg  
 

Pour le Post 3ème  
Du 04 au 26 Mai 2026 

La famille saisie  ses 
vœux via  

EDUCONNECT/ 
Service en ligne 
affectation (SLA)  

ou 
En cas de non accès 

à la plate-forme, 
Du 18 Mai au 10 Juin 

2026  
l’établissement 

d’origine à la 
possibilité de saisir 

via AFFELNET 

EN CAS D’AVIS FAVORABLE,  

(y compris le vœu pour 
lequel l’élève a obtenu 
un avis Très Favorable 
ou Favorable suite à son 
entretien. 

https://nuage13.apps.education.fr/index.php/s/T92czAsNFyPE9Yg


 
 
 

 
 
 

Les recrutements spécifiques se dérouleront selon les dates fixées par les lycées d’accueil 

LES DOSSIERS DE CANDIDATURES DOIVENT ETRE TRANSMIS PAR L’ÉTABLISSEMENT D’ORIGINE 

LYCEES FORMATIONS 

DATE DE DEPOT 

DOSSIERS 2026  

(AU PLUS TARD) 

DATES ENTRETIENS 

ET/OU EPREUVES 2026 

LGT 

Gerville 

REACHE 

 

- 2nde GT : Section Binationale Franco/Espagnol 

Le Bachibac,  

 

- 2nde GT : Section Internationale Britannique 

 

 

Vendredi 20 mars 2026 

Entretiens : 

Vendredi 27 mars 2026 

Vendredi 27 mars 2026 

      Epreuves Ecrites : 08H30 – 10H00 

      Epreuves Orales : à partir de 10H00  

          (Selon convocation) 

LP 

Ducharmoy 

-1CAP2 Métiers de la Coiffure (MDLC) 

-2nde Pro Métiers de la Beauté et du Bien-Etre 
Mardi 10 mars 2026 

Entretiens : 

Du Mardi 17 au Vendredi 20 mars 2026 

LPO Nord-

Grande-

Terre 

-2nde Pro Métiers de la Beauté et du Bien-Etre 

-1CAP2 Esthétique/Cosmétique/Parfumerie 

-1CAP2 Métiers de la Coiffure 

Mardi 10 mars 2026 
Entretiens : 

Du Mardi 17 au Vendredi 27 mars 2026 

LPO 

Raoul 

Georges 

Nicolo 

 

 

 

- 2nde GT Création Culture Design 

 

Mardi 16 mars 2026 

 

Le Jeudi 26 mars 2026 

(Recrutement délocalisé) 

- LPO Charles Coeffin : CLG Sud G-Terre 

Le Vendredi 27 mars 2026 

- LDM R G Nicolo : CLG Sud B-Terre 

Lundi 30 mars 2026 

En visio pour : Les Iles du Nord, Marie-Galante 

La Désirade, Les Saintes et candidats hors académie 

LPO 

Carnot 
- 2nde S2TMD Mardi 10 mars 2026 

1ère session des entretiens et auditions :  

- Du Lundi 16 au Vendredi 20 mars 2026 
2ème session des entretiens et auditions :  
- La date sera diffusée ultérieurement 

LP 

Gerty 

ARCHIMEDE 

- 2nde Pro Métiers de la sécurité 

- 1CAP2 Agent de sécurité 
Lundi 09 mars 2026 

- Entretiens : Lundi 16 et Mardi 17 mars 2026 

- Epreuves de sport : Vendredi 27 mars 2026 

LP 

Bertène 

JUMINER 

- 2nde Pro Métiers de la sécurité Lundi 09 mars 2026 
Entretiens :  

- Jeudi 19 et Vendredi 20 mars 2026 

LPO 

L.M.H.T. 

- 2nde STHR 

- 2nde Pro Métiers de l’Hôtellerie - Restauration  

- 2nde Pro Métiers de l’alimentation 

- 1CAP2 Cuisine (*) 

- 1CAP2 CSHCR (commercial. & serv. en Hôtel-

Café-Restaurant) 

Lundi 09 mars 2026 

Entretiens : 

Du Lundi 23 au Mardi 31 mars 2026  

 

(2nde en Réorientation) 

 

LPO 

Daniella 

JEFFRY 

(St martin) 

- 1CAP2 Cuisine 

- 1CAP2 CSHCR (commercial. & serv. en Hôtel-

Café-Restaurant) 

- 2nde Pro Métiers de l’Hôtellerie – Restauration 

- 2nde Pro Métiers de la sécurité 

Vendredi 13 mars 2026 
Entretiens : 

Du Lundi 23 au Vendredi 27 mars 2026 

LPO 

Hyacinthe 

BASTARAUD 

- 1CAP2 CSHCR, 1CAP2 Cuisine 

- 2nde Pro Métiers de l’Hôtellerie - Restauration 

Pas de recrutement spécifique 
(*) NB : Les candidats restés sur liste d’admis au LMHT, mais sans place disponible, se 

verront proposer le LPO H. BASTARAUD avec internat 

 
 

CALENDRIER RECRUTEMENTS SPÉCIFIQUES -R 2026 
 


